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PROCÈS VERBAL

RÉUNION DU 11 SEPTEMBRE 2023

L'an deux mil vingt-trois, le onze septembre à dix-neuf heures, le Conseil
Communautaire de la Communauté de Communes de La Septaine, dûment convoqué,
s'est réuni en session ordinaire, à la salle des fêtes d'Etréchy, sous la présidence de
Madame Sophie GOGUE, pour y délibérer ce qui suit :

Nombre de Conseillers Communautaires en exercice : 36

Quorum : 19
Date de convocation du Conseil Communautaire : 5 septembre 2023
Date d'affichage : 5 septembre 2023

PRÉSENTS : Mesdames BELLEVILLE, DE KERPOISSON, CHIRON, DESIAUME,
ERNE, GAY, GOGUÉ, GOUDEN, MOREAU (suppléante). Messieurs ALLÉGAERT,
ANDRAULT, BLANCHARD, BONVOT, BOUGRAT, CARLIER, CHAROY,
CHASSIOT, FRÉRARD, GLEIZES, JAUBERT, LOISEAU, LORADOUX, MÉREAU,
MOINET, PERRONNET, PISKOREK, TIBAYRENC, VERTALIER.

ABSENTS EXCUSES : M. ALEXANDRE, M. BARREAU, M. DUBOIS, Mme
DUCATEAU, M. GROSJEAN, Mme SARRON, Mme SURGENT.

ABSENTS : Mme DAVAINE-POLANOWSKI, M. VAN DE WEGHE.

POUVOIRS : M. ALEXANDRE à M. FRÈRARD, M. BARREAU à M. MÈREAU, M.
DUBOIS à Mme LOISEAU, Mme DUCATEAU à M. MOINET, M. GROSJEAN à M.
VERTALIER, Mme SARRON à Mme GOGUÉ.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. TIBAYRENC.

ORDRE DU JOUR :

Approbation du procès-verbal de la réunion du 10 juillet 2023,
Remplacement d'un vice-president suite à démission,
Remplacement d'un membre du bureau suite à démission,
Election d'un délégué titulaire au SICTREM de Baugy,
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Remplacement de deux membres au sein de la commission affaires scolaires,
Questions diverses.

KPPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 10
ÎUILLET 2023

La Présidente indique que suite aux remarques remontées avant la réunion par
Monsieur Michel Tibayrenc, le compte rendu de celle du 10 juillet sera représenté à la
prochaine réunion du conseil communautaire.

REMPLACEMENT D'UN VICE-PRESIDENT SUITE A DÉMISSION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-7,
L.2121-21,L.5211-2,etL.5211-10;
Vu la délibération votée le 9 juillet 2020, n°2020/07/034 « Détermination du nombre de
Vice-Présidents et autres membres du Bureau communautaire de La Septaine » ;
Vu la délibération votée le 9 juillet 2020, n°2020/07/038 « Election du 4ème Vice-
Président de la Communauté de communes La Septaine »
Considérant la démission de Monsieur Philippe FRERARD, qui était 4ème Vice-
Président à La Septaine, adressée au Préfet du Cher par coun-ier en date du 16 août 2023
et acceptée par le Préfet également par courrier en date du 28 août 2023 ;
Considérant qu'un poste de Vice-Président est donc ainsi vacant ;
Considérant le Bureau communautaire du 4 septembre 2023 et son avis favorable à
l'unanimité de procéder en Conseil communautaire à l'élection d'un nouveau Vice-
Président et ce comme il se doit au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue. Si
après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé
à un troisième tour de scmtin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité
de scmtin, le plus âgé est déclaré élu ;
Conformément aux dispositions du CGCT, l'organe délibérant peut décider que le
nouveau / la nouvelle Vice-Président(e) occupera le même rang que l'élu(e) qui
occupait précédemment le poste devenu vacant : cela doit impérativement être
mentionné et voté dans la délibération. A défaut, le nouveau / la nouvelle Vice-
Président(e) en poste prendra automatiquement place à la suite du Vice-Président déjà
élus et en poste. Les Vice-Présidents en poste remontent automatiquement d'un rang.
Les délégations consenties à l'élu(e) démissionnaire ne sont pas transférées à son
remplaçant. Le Président doit faire une nouvelle délégation ;
Considérant que l'élection des Vice-Présidents doit avoir lieu au scrutin uninominal
secret;
Considérant que les Vice-Présidents sont élus à la majorité absolue des suffrages
exprimés au 1er et 2ème tour ; à la majorité relative au 3ème tour si ce dernier est
nécessaire ;
Considérant qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ;
Considérant que toute obligation de parité est exclue ;
Considérant que le Conseil communautaire désigne comme secrétaire de séance : M.
TIBAYRENC
Considérant que le Conseil communautaire désigne les deux assesseurs suivants : Mme
DESIAUME et M. PISKOREK ;
Considérant que le quorum est atteint ;
Considérant les candidats au poste de Vice-Président : Messieurs ALLEGAERT et
JAUBERT;
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE :

Article Ier :

DECIDE que le nouveau Vice-Président élu en remplacement de Monsieur Philippe
FRERARD prendra rang de 4ème Vice-Président, comme l'était Monsieur Philippe
FRÉRARD ;

Article 2 :

Résultats du premier tour de scrutin :

Après dépouillement, les résultats obtenus sont les suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 34
A déduire bulletins nuls : l
A déduire bulletins blancs : 0
Total des bulletins nuls et blancs: l
Suffrages exprimés : 33
Majorité absolue : 17

Ont obtenu :

Nom et Prénom Nombre de suffrage obtenus
En chiffre

M. Joanny ALLEGAERT 16
En toutes lettres
Seize

M. Alain JAUBERT 17 Dix-sept

Monsieur Alain JAUBERT ayant obtenu la majorité absolue avec 17 voix, déclare
accepter d'exercer ses fonctions de 4ème Vice-Président et est immédiatement installé
dans ses fonctions.

PRECISE que le Vice-Président est immédiatement installé dans ses fonctions ;
PRECISE que les opérations de vote et de dépouillement se sont déroulées dans les
conditions réglementaires et législatives en vigueur;
AUTORISE Madame la Présidente à rédiger et signer tout acte administratif, juridique
et financier dans le cadre de cette présente décision.

REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DU BUREAU SUITE A
DÉMISSION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2121-7,L.2121-21,L.5211-2etL.5211-10;
Vu la délibération votée le 9 juillet 2020, n° 2020-07-034 « Détermination de la
composition du Bureau communautaire de La Septaine »
Vu la délibération votée le 9 juillet 2020, n°2020-07-043 « Election du 3ème
membre du bureau à La Septaine »
Considérant la démission de Monsieur Michel TIBAYRENC, qui était 3ème
membre du bureau à La Septaine adressée au Préfet du Cher par courrier en date
du 21 juillet 2023 et acceptée par le Préfet également par courrier en date du 28
août 2023 ;
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Considérant qu'un poste de Membre du bureau est donc ainsi vacant;
Considérant le Bureau communautaire du 4 septembre 2023 et son avis
favorable à l'unanimité de supprimer ce poste de membres du bureau et de
ramener le nombre de membre du bureau à 3.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DECIDE de supprimer un poste de membre du bureau et de ramener la composition de
ce dernier à :

Vice-Présidents : 6
Membres : 3

Vote
Centre : l
Pour:33

Madame Anna CHIRON 4 membre du bureau remonte automatiquement d'un rang
et devient 3 membre du bureau.

ÉLECTION D'UN DÉLÉGUÉ TITULAIRE AU SICTREM DE BAU^

Vu les statuts du SICTREM de Baugy
Vu la délibération n° 2020-07-057 en date du 20 juillet 2020 relative à l'élection
des délégués de La Septaine pour siéger au SICTREM de Baugy,
Vu la démission de M. Philippe FRERARD de ses fonctions de délégué titulaire
au sein du SICTREM de Baugy,
Considérant qu'il convient de procéder à son remplacement,

Considérant les candidatures de Mme Anna CHIRON et de M. Jean-Paul BOUGRAT.

Ont obtenu :

Nom et Prénom
Nombre de suffrage obtenus
En chiffre | En toutes lettres

Mme Anna CHIRON 11 Onze

M. Jean-Paul BOUGRAT 23 Vingt-trois

M. Jean-Paul BOUGRAT est élu au scmtin uninominal et secret en qualité de
délégué titulaire au sein du SICTREM de Baugy.

REMPLACEMENT DE DEUX MEMBRES AU SEIN DE LA
COMMISSION AFFAIRES SCOLAIRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la délibération n° 2020-07-051 portant création de la commission «
Affaires scolaires »
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Vu les délibérations n° 2022-03-18 et 2022-05-06 portant remplacement
des membres suite à démission au sein de la commission « Affaires
scolaires »
Vu la démission de Monsieur Louis Armand PIET de son mandat de
conseiller municipal de la commune de Crosses
Vu la démission de Madame Céline LAMOBSfE de son mandat de

conseillère municipale de la commune de Soye-en-Septaine
Le conseil communautaire désigne comme nouvelle déléguée titulaire
Mme BEDIOU pour la commune de Crosses et comme nouveau délégué
suppléant M. TIBAYRENC pour la commune de Soye-en-Septaine pour
siéger au sein de la commission « Affaires scolaires ».

Vote à l'unanimité.

QUESTIONS DIVERSES.

Madame la Présidente indique que les questions remontées par écrit avant le
conseil du jour par Monsieur TIBAYRENC seront présentées lors du prochain conseil
communautaire.

Monsieur MEREAU parle des problèmes financiers des « Resto du Cœur » et
souhaite savoir si La Septaine envisage un soutien sachant qu'il y a 35 % de
fréquentation en plus.

Monsieur BLANCHARD signale que la banque alimentaire du Cher a également
des problèmes financiers et trouverait plus normal que ce soit eux qui bénéficient d'une
aide plutôt que les « Resto du Cœur » sachant que c'est la banque alimentaire qui aide
dans nos communes rurales.

Madame GOUDIN tient à dire que les Associations d'Aide à domicile sont
également en grandes difficultés ce qui entraîne des problèmes dans nos campagnes
quant à la prise en charge de nos aines et des difficultés de mettre en place le bien
vieillir à domicile.

Monsieur MEREAU demande si La Septaine compte mettre en place la « prime
pouvoir d'achat » pour ses Agents.

Madame la Présidente lui répond que cela sera discuté lors du prochain conseil
communautaire du 2 octobre 2023.

Monsieur FRERARD souhaite savoir où en est le projet de vidéo-protection qui
devait être fait au niveau du territoire de La Septaine.

Madame la Présidente répond qu'il est prévu de l'inscrire à l'ordre du jour du
prochain conseil.

Monsieur BLANCHARD annonce qu'il y aura une réunion publique le 18
octobre 2023 concernant les 16 logements « Ages et Vie » qui se situent à Avord.

La Présidente,
Mme GOGUÉ,

/

^

Le Secrétaire,
M. TIBAYRENC
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